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Présentation

L'ULIS qui signifie Unité Localisée d'Inclusion Scolaire n'est pas une classe mais un dispositif pour aider à la
scolarisation des élèves en situation de handicap. Les élèves inscrits dans ce dispositif ont des troubles des
fonctions cognitives et donc des difficultés d'apprentissage. Ils sont affectés dans cette unité à la suite d'une
notification de la  CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées). Pour cela un
dossier doit être déposé à la MDMPH.

L'effectif est limité à 13. Chaque élève est inscrit dans une classe ordinaire du collège de la 6è à la 3è. Les parcours
sont individualisés et les élèves suivent en classe le maximum de cours qui leur sont accessibles.  Une AVS
collective affectée à l'ULIS peut les accompagner en classe ordinaire. Les autres cours seront assurés au sein du
dispositif ULIS lors de regroupements proposant un enseignement adapté par l'enseignant coordonnateur de l'ULIS.
 A l'issue de la scolarité au collège, une formation professionnelle est envisagée.
â€”
 Françoise MANJOT, Coordonnatrice ULIS
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